
L'HONORABLE -THE HONOURABLE

GASPARD FAUTEUX, C,P" LL.D., D.D.s., LD.s.
LIEUTEN/I.J.'lT-GoUVERNEUR -LIEtrrENANT-GOVERNOR

QU~BEC
IMPRIMÉ PAR -PRINTED BY

RP-DEMPTI PARADIS
IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE

PRINTER TO THE QUEEN'S MOST EXCELLENT MAJESTY

ANNO DOMINI U54

PASSÉS DANS LES DEUXIÈME ET TROISIÈME ANNÉES DU RÈGNE DE SA MAJESTt

LA REINE ELIZABErH n
ET DANS LA

DEUXIEME SESSION DE LA VINGT-QUATRI~ME L~GISLATURE

COMMENCtE ET TENUE À QUÉBEC LE DIX-HUITIÈME JOUR DE NOVEMBRE MIL l-.TEUF CENT CINQUANTE-
TROIS ET FERMÉE PAR PROROGATION LE CINQ DE MARS

MIL NEUF CENT CINQUANTE-QUATRE

P ASSED lN THE SECOND AND THIRD YEARS OF THE REIGN OF HER MAJESTY

q VEEN ELIZABETH n
AND lN THE

SECOND SESSION OF THE TWENTY-FOURTH LEGISLATURE
BEGUN AND HOLDEN AT QUEBEC THE EIGHTEENTH DAY OF NOVEMBER ONE THOUSAND NlNE HUNDRED

AND FIFTY-THREE AND CLOSED BY PROROGATION THE FIFTH DAY OF MARCH
lN THE YEAR ONE THOUSAND NINE HUNDRED AND FIFTY-FOUR



CHAPITRE

116

CHAPTER

116

Loi concernant la paroisse Notre-Dame de An Act respecting the parish of Notre
Montréal Dame de Montréal

[Sanctionnée le 5 mars 1954) [Assented to, the 5th of March, 1954)

A TTENDU que M.l'abbé Jean-Baptiste WHEREAS, the reverend Jean Baptiste Preamble.

Vinet, curé de la paroisse Notre-Da- Vinet, parish-priest of Notre Dame

me de Montréal, Dr Albert Jutras, J. Hé- de Montréal, Dr. Albert Jutras, J. Hébert
bert Chrétien, Dr Paul Dum~s, tous ~rois Chrétien, Dr. P~ul Dumas, aIl t~ee be.ing
marguilliers actuels de ladIte paroIsse, churchwardens ln office of the said pansh,
Victor Morin, notaire, Charles Lauren- Victor Morin, notary, Charles Lauren-
deau, avocat, .Guy Vanier, avocat, et deau, adv°c.ate, G~y Vanier, advocate,
Demetrius BanI, avocat, ces quatre der- and Demetnus BanI, advocate, the last
niers anciens marguilliers de ladite pa- four being former churchwardens of the
roisse, tous des cité et district de Montréal, said parish, aIl of the city and district of
ont, par leur pétition, représenté ce qui Montreal, have, by their petition, re-
suit: presented as follows:

Que par son décre~ rendu le prem.ier That, by a de:cree i.ssued, on the fi.rst
mai 1953, Son ~mmence Paul-~mùe, of May 1953, HIS Emmence Paul ~mùe,
Cardinal Léger, archevêque de Montréal, Cardinal Léger, archbishop of Montreal,
a détaché de la paroisse de Notre-Dame de detached from the parish of Notre Dame
Montréal pour former une nouvelle pa- de Montréal, to form a new parish, under
roisse sous l'invocation de "Notre-Dame- the invocation of "Notre Dame de la
de-Ia-Salette", un territoire borné au sud Salette", a territory bounded on the
par les deux côtés de la rue Sherbrooke, south by both sides of Sherbrooke street,
à l'est par la rue De Bullion, à l'ouest par on the east by De Bullion street, on the
les rues Aylmer et Shuter, et au nord par west, by Aylmer and Shuter streets and,
l'avenue des Pins; on the north, by Pine avenue;

Que ce décret a eu pour effet d'enlever
à la paroisse Notre-Dame de Montréal, That the result of this decree has been
la plus grande partie résidentielle de son to detach from Notre Dame de Montréal
territoire qui ne comprend maintenant que parish the greatest residential part of its
des établissements de commerce, des bu- territory which now comprises nothing
reaux, le hâvre et des habitations occupé cs but business establishments, offices, the
par des familles cosmopolites et autres harbour and dwellings occupied by cos-
que n'intéresse guère l'administration pa- mopolitan families and others not greatly
roissiale; interested in parochial administration;

Que, dans les circonstances actuelles, il That under existing circumstances, it
est devenu non seulement difficile, mais has become not only difficult, but almost
presqu'impraticable de choisir dans le impossible to find in the present terri tory
territoire actuel de Notre-Dame de Mont- of Notre Dame de Montréal church-
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réal, d~ m'fll:guilli~rs ay.ant les qualit~s ~ardens possessing the qualifications ~d ~
et les disposItIOns necessaIres pour rempl1r mterests necessary to perfonn these dutles; ::
ces fonctions; ;,

Que l'église Notre-Dame de Montréal That the church of Notre Dame de j
est l'église mère de l'île de Montréal et Montréal widely known as the mother-
considérée comme un temple national church of the Island of Montreal and ~.

destiné à la glorification spéciale de la regarded as a national shrine dedicated to
Sainte Vierge et à l'usage de la population the special glorification of the Blessed ...
entière de la métropole chaque fois qu'il Virgin and to the use of the whole popula- i
y a de grandes manifestations religieuses; tion of the Metropolis whenever great

religious manifestations are held; '.
Que pour assurer une administration That, to ensure the effective admin- ~

efficace de la paroisse Notre-Dame de istration of the parish of Notre Dame de .~
Montréal et du cimetière de la Côte des Montréal and of the Côte des Neiges ..'

Neiges qui en relèv:e. il es~ .à propos de cemet.ery which is ~der its con~rol, it is .:
constituer un organIsme SpeClal ayant les expedlent to constltute a SpeClal body '~

pouvoirs apprC?priés; ." with approp.ria.te powe~s; Attendu qu'Il conVlent d'acceder a cette Whereas lt IS expedlent to grant such --

pétition; .". petition; ...:1-'
A ces causes, Sa Ma]este, de 1 aV1S et du Therefore, Her Ma]esty, Wlth the adVlce a

consentement du Conseil législatif et de and consent of the Legislative Council and .~»
l'Assemblée législative de Québec, décrète of the Legislative Assembly of Quebec, -;i;
ce qui suit: enacts as follows: '-'

' ' ~--" , '~'. ~v

t

.,"

Remplaci ..Nonobstant touLe disposition 1églS- 1. Notwithstandmg any
:::t- e lative inconciliable, les marguillers de legislative provision, the (c

lers. ladite paroisse de Notre-Dame sont rem- of the said parish of Notre Dame,
placés, pour fins seulement de l'adminis- replaced, but only for purposes of the'
tration de la paroisse et du cimetière de administration of the parlsh and of the
la Côte-des-Neiges, ainsi que pour les Côte des Neiges cemetery, and for the
opérations visées par la loi 21 George V, transactions contemplated by the act
chapitre 158, par un organisme composé 21 George V, chapter 158, by a body coIri~
de quatre membres, dont le curé en fon~- posed of four members, of whomtion fait partie ex OffiC2.0 et dont les trois parish-priest in office shall .

autres, citoyens canadiens catholiques ro- and the other three shall be
mains, domiciliés dans le territoire sous Catholic Canadian citizens,la juridiction de la Commission métropo- the temtory under -

litaine de Montréal et inscrits au rôle de 1\IIontreal Metropolitan Commission
perception de la cité de Montréal, sont entered on the collection roll of the
nommés pour un tenne de trois ans à of Montreal, to be appointed for a
compter du premier janvier 1954, par le of three years from the first of -
conseil provincial de Saint-Sulpice, au 1954, by the provincial council of'
Canada. Sulpice, in Canada.

E!1tr6e en 2. La présente loi entrera en vigueur 2. This act shall corne into force
-vigueur. le jour de sa sanction et sera en force the day of its sanction and r'

durant trois ans à compter du premier force for three years from the
janvier 1954. January, 1954.


